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qu'ils ont eux-mêmes arrêtée, n'est pas
aussi noble que la leur; cela démontre en-

core qu'il se trouve des hommes qui ne par-
donnent jamais à ceux dont l'intelligence
pénètre plus loin que l'horizon qui les en-

toure eux-mêmes. Daniel Webster eut la

bonne fortune de vivre assez longtemps pour
voir un grand nombre de ses adversaires

modifier l'opinion qu'ils s'étaient formée

de lui. Aussi, tel que je le disais, il y a un
instant, le jugement de l'histoire n'a pas
confirmé ces épithètes appliquées à Daniel

Webster et auxquelles mon honorable ami

a fait allusion. Et si l'honorable député
veut relire le dernier, qui est aussi le meil-

leur, des discours de Webster, il constatera

que ce discours, bien que prêtant le flanc à

la critique, quant à certaines de ses parties,
est tenu, à bon droit, par Cecil Rhodes lui-

même, comme indiquant une très forte puis-
sance de conception digne du véritable hom-
me d'Etat. Il y a plus. L'un des plus
grands esprits qu'a comptés la dernière gé-
nération, James G. Blaine, dans son ou-
vrage intitulé: "Twenty Years of Congress",
dit:

L'étude la plus approfondie de ses critiques
les plus sévères doit nous faire reconnaître que
M. Webster entrevoyait devant lui une obliga-
tion divisée et qu'il a choisi la partie qui, dans
son jugement patriotique, s'imposait, étant

donné le danger suprême de l'heure.

Je recommande à mon honorable ami l'ex-

amen attentif de ses paroles. Eclairé par
son jugement patriotique, sir George Ross
a aperçu le danger suprême de l'heure et

c'est là le motif de l'attitude qu'il a prise.

Sir George Ross est bien connu comme
étant un impérialiste ardent, mais dans
cette circonstance, surgissait une question

d'une importance suprême, certes; il s'agis-
sait d'une question intéressant l'autonomie

du Canada et c'est ce principe qui l'a dé-

terminée.
Mon honorable ami reconnaîtra, mainte-

nant que cette question est réglée-pour le
présent du moins-que le projet de loi qui
a été soumis, au cours de la dernière ses-

sion, ne constituerait même pas une mesure

d'urgence, bien qu'on lui ait appliqué ce

qualificatif. Il s'agissait simplement d'une
mesure d'urgence impliquant une politique
de contribution, une politique dénoncée par

ceux-là mêmes qui présentaient ce projet

de loi. Une politique que rien de réel ne
pouvait excuser alors. Ils l'ont soumise

sous le prétexte fallacieux de l'urgence.
L'urgence? qui parle aujourd'hui d'urgence?
Douze mois se sont écoulés depuis que mon
très honorable ami le premier ministre a
présenté cette mesure. Douze mois et plus

ont passé depuis le temps qu'il a entrevu le
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péril allemand. Il voyait alors l'Allemagne
prête à fondre sur l'Angleterre. Il aperce-

vait à l'horizon des nuages sillonnés d'é-
claires; il entendait le roulement et le gron-
dement du canon. Mais, aujourd'hui, mon
très honorable ami peut vivre en paix. Le
ciel est serein et la température modérée.

Il a, je crois, entendu les paroles du lord
chancelier que les journaux ont rapportées
par tout le pays, l'an dernier, paroles fai-
sant voir la cordialité des relations qui exis-
tent entre l'Allemagne et l'Angleterre; il
doit avoir lu, avec une satisfaction profonde,
qu'il y a cinq semaines à peine, une diffi-
culté qui avait surgi entre les deux pays au
sujet d'un certain territoire africain, avait
été réglée d'une façon tout à fait amicale.
Depuis ce temps jusqu'à ce moment, les
relations entre les deux pays, qui étaient
amicales au mois de septembre dernier, sont
devenues absolument cordiales. Le jour
s'est fait sur ce point, et nous savons main-
tenant combien le pays, l'empire et _e mon-
de civilisé ont été leurrés sur cette ques-
tion de prétendue urgence. Nous consta-
tons, aujourd'hui que nous avons la preuve
du fait, comment se créent et se répandent
ces paniques dont nous avons entendu par-
ler plus d'une fois en cette Chambre.

On a eu la preuve que les fauteurs de ces
paniques ne sont autres que les construc-
teurs de pièces de blindages et les grandes
maisons de construction navale, qui n'hési-
tent pas à lancer de fausses nouvelles dans
le but de se faire commander des navires.
L'affaire est venue devant le reichstag d'Al-

lemagne, où lecture fut donnée de la lettre
suivante que certaine maison avait adres-
sée à un de ses représentants à Paris:

Nous venons de vous prier par dépêche d'at-
tendre à Paris notre lettre de ce jour. La rai-
son d'être de la dépêche, c'est que nous aime-
rions à obtenir l'insertion dans l'un des jour-
naux à plus fort tirage de France-de préfé-
rence dans le "Figaro"-d'un article portant que
les autorité militaires le la république ont dé-
cidé de mettre beaucoup plus d'empressement à
munir les troupes de mitrailleuses nouvelles et
de commander deux fois plus de ces engins
qu'elles ne se l'étaient d'abord proposé. Vous
nous obligeriez beaucoup en faisant publier un
article dans ce sens.

Cette lettre portait la signature de deux
directeurs d'une maison réputée honorable.

Dénoncée au reichstag. l'affaire ne put en

rester là, parce que l'on constata que cer-

tains officiers de l'armée avaient reçu des

pots-de-vin pour lancer cette fausse nou-

velle. Mis en jugement, ces officiers ont été

condamnés; ils subissent en ce moment leur

peine.
On connaît maintenant l'origine de ces

paniques périodiques qui troublent la paix


